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MOBILISATION ET NÉGOCIATION


Les deux éléments sont complémentaires. Si nous ne nous mobilisons pas d’une manière forte dès le premier janvier pour obtenir la prise en charge de toutes les astreintes dans le cadre de mission de service public, au niveau des établissements de soins privés, ainsi que la reconnaissance matérielle des fonctions transversales (CLIN, CLUD, CME…), non seulement ces revendications légitimes ne seront pas satisfaites, mais elles amputeront nos possibilités de négociations et de pression sur le gouvernement et les Caisses d’Assurance Maladie pour la négociation qui va s’ouvrir dans les prochains jours et doit être concrétisée impérativement avant la fin janvier. Le contexte politique est favorable et le créneau de négociation est extrêmement court. Plus rien ne sera possible, après la fin janvier, compte tenu de la campagne électorale et, quel que soit le candidat élu par les Français, le réveil des comptes de la nation nous sera opposé au premier janvier 2007. 


Il est donc important que vous vous mobilisiez, mais que vous serviez également de fer de lance de cette mobilisation vis-à-vis de vos confrères exerçant dans les établissements de soins autour de vous. Même si vous n’avez pas un rôle déterminant dans ces établissements, vous devez vous sentir concernés car les remontées de la mobilisation se font immédiatement à travers les renseignements généraux vers le gouvernement. Ne vous laissez pas influencer par les directeurs de clinique qui n’ont pas la même volonté que la nôtre, et ce d’autant plus que nous avons vu récemment les attaques sur les honoraires des médecins, non seulement de la part de Claude Évin, Président de la Fédération Hospitalière de France, ce qui est inacceptable mais peut encore se comprendre, mais également du Docteur Ken Danis, Président de la Fédération de l’Hospitalisation Privée, ce qui est totalement incompréhensible, alors que nous sommes intervenus auprès du Ministère pour aider les établissements de soins privés notamment sur les problèmes des actes frontières et des dispositifs médicaux implantables. Raison de plus pour exiger que les redevances correspondent au décret de 2001, que la totalité du matériel nécessaire à la réalisation d’actes d’endoscopie, prise en charge par l’Assurance Maladie selon ce décret, soit financée par les établissements. La faible proportion de gastroentérologues qui n’ont pas encore obtenu ces conditions légitimes d’exercice doit profiter de la mobilisation pour sensibiliser, à travers les CME, les directeurs d’établissements. Ceci d’autant plus que nos collègues chirurgiens utilisent désormais, dans de très nombreux cas, du matériel coelioscopique et se retrouvent dans les mêmes conditions que les hépato-gastroentérologues. 


La mobilisation, outre la fin du bénévolat, c’est également obtenir à travers la négociation : - La mise en place des premiers éléments de la CCAM des actes cliniques avec un élargissement du C2 utilisable pour tous, pour la pratique de la médecine interne en hépato-gastroentérologie et notamment pour l’hépatologie. - La mise en place d’une deuxième étape de la CCAM des actes techniques sans dévalorisation de la gastroscopie et de la coloscopie, comme ceci était prévu dans le cadre de la méthodologie initiale dans laquelle les syndicats médicaux n’étaient pas impliqués. Dans le cadre de cette mobilisation, pour mettre fin au bénévolat, nous avons obtenu le soutien du Docteur Cabrera, Président du SML et de son organisation. Nous ne comprendrions pas que la FMF, présidée par un hépato-gastroentérologue le Docteur Jean-Claude Régi, ne comprenne pas où est l’intérêt véritable des hépato-gastroentérologues, mais également de tous les médecins spécialistes libéraux et n’apporte pas son soutien actif à nos revendications. 


Vous trouverez sur le site SYNMAD tous les éléments pour écrire au directeur de votre établissement, au directeur de l’ARH. Les préavis de retrait ont été envoyés en temps utile et les préfets ont toujours la possibilité de réquisitionner et donc d’honorer les médecins nécessaires au maintien du service public.


Bonnes fêtes de fin d’année à tous !


Docteur Jean-François REY

Président

Décembre 2006
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